
Est-ce que le contrat CDD d'un enseignant peut être renouvelé
au-delà de 24 mois ?

Réponse courte

Oui, le CDD d'un enseignant peut être renouvelé au-delà de 24 mois dans les cas spécifiques prévus à l'article

L.122-5 paragraphe (3) du Code du travail. Ces exceptions concernent notamment le personnel enseignant-

chercheur de l'Université du Luxembourg (renouvellements illimités), les chargés de direction de l'éducation

préscolaire et de l'enseignement primaire, les chargés d'éducation des lycées, les agents socio-éducatifs du

département de l'éducation nationale, les chargés de cours de plusieurs services éducatifs publics, ainsi que les

chargés de cours de l'enseignement musical.

En l'absence de ces exceptions spécifiques, la limite générale de 24 mois s'applique à tout salarié et tout

dépassement entraîne la requalification automatique en CDI. L'application de l'exception suppose une

correspondance stricte entre le poste occupé et les catégories légalement énumérées.

Définition

Le contrat à durée déterminée (CDD) est un contrat de travail conclu pour une période précise, dont la date de

fin ou l'événement déterminant la fin est connu dès la signature. Au Luxembourg, le CDD est strictement encadré

par le Code du travail pour limiter le recours à l'emploi précaire.

Pour les enseignants, le droit luxembourgeois prévoit des dérogations spécifiques à la règle générale des 24

mois, en raison de la nature particulière de leurs missions et des besoins spécifiques du secteur éducatif. Le

contrat doit néanmoins comporter toutes les mentions obligatoires. Ces exceptions permettent une gestion flexible

des ressources humaines dans l'enseignement tout en maintenant un cadre protecteur pour les salariés.

Conditions d’exercice

La règle générale fixe une durée maximale de 24 mois renouvellements compris, mais des exceptions légales

bénéficient à certaines catégories du secteur éducatif.
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Catégorie Régime applicable

Règle générale (tous salariés)
Durée totale ? 24 mois, max. 2

renouvellements (art. L.122-4)

Personnel enseignant-chercheur de l'Université du Luxembourg
Renouvellements illimités, durée totale > 24

mois autorisée

Chargé de direction de l'éducation préscolaire ou primaire

(État/commune)

Renouvellements > 2 fois, durée > 24 mois

autorisée

Chargé d'éducation des lycées (État/commune)
Renouvellements > 2 fois, durée > 24 mois

autorisée

Agent socio-éducatif du département de l'éducation nationale
Renouvellements > 2 fois, durée > 24 mois

autorisée

Chargé de cours SFA, SFPRO, Centre de Langues, Éducation

différenciée, Centre de logopédie

Renouvellements > 2 fois, durée > 24 mois

autorisée

Chargé de cours de l'enseignement musical (commune, syndicat,

organisme privé)

Renouvellements > 2 fois, durée > 24 mois

autorisée

Modalités pratiques

Le traitement pratique d'un renouvellement d'enseignant suit une procédure de vérification en plusieurs étapes.

Étape Action requise

Identification de la

catégorie

Vérifier que le poste correspond exactement à l'une des catégories dérogatoires listées à

l'art. L.122-5 par. (3)

Durée autorisée Si catégorie dérogatoire : renouvellements illimités, durée totale > 24 mois possible

Formalisme du

renouvellement

Clause écrite dans le contrat initial ou avenant signé avant l'échéance — à défaut :

présomption de CDI

Requalification
Pour les enseignants hors exceptions : tout dépassement de 24 mois entraîne la

requalification automatique en CDI (art. L.122-6)

Conservation des

justificatifs

Conserver la documentation attestant la nature du poste et l'employeur (État, commune,

Université)
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Pratiques et recommandations

Vérifier systématiquement si l'enseignant relève d'une des catégories dérogatoires listées avant tout renouvellement

approchant ou dépassant 24 mois. Conserver la documentation complète justifiant l'exception légale : nature exacte

du poste, employeur (État, commune, Université), et correspondance avec les catégories de la loi. Prévoir une

clause de renouvellement dans le contrat initial ou formaliser chaque renouvellement par un avenant écrit signé avant

l'échéance, en respectant les règles de la convention collective applicable. Mettre en place un système de suivi des

durées cumulées pour anticiper les décisions de renouvellement ou de transformation en CDI. En cas de doute sur

l'appartenance à une catégorie dérogatoire, consulter l'Inspection du travail et des mines (ITM).

Cadre juridique

Référence Disposition

Art. L.122-4 Durée maximale générale de 24 mois pour les CDD (renouvellements compris)

Art. L.122-5 par. (1) Renouvellement général des CDD : maximum 2 fois, formalisation écrite obligatoire

Art. L.122-5 par. (3) Exceptions spécifiques aux catégories d'enseignants du secteur public et de l'Université

Art. L.122-6 Requalification automatique en CDI en cas de poursuite de la relation après échéance

Art. L.122-1 Définition et cas de recours légaux au CDD

L'application des exceptions doit être strictement conforme aux catégories énumérées dans la loi. Toute interprétation extensive ou

application à des catégories non prévues expose l'employeur à un risque de requalification judiciaire du contrat en CDI. En cas de

doute sur l'application d'une exception, il est recommandé de consulter l'Inspection du travail et des mines (ITM).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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